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LA CFPI n’est plus digne de confiance,  
notre mobilisation doit s’intensifier 

 
 

Votre présence est indispensable à la prochaine Assemblée générale du Syndicat du personnel 
prévue le 22 février, à 13h30 dans la salle V (R3 sud) 
 
Pourquoi ?  
 

La première réunion de l’année est destinée à définir les priorités et l’année 2018 est une année qui 
s’annonce riche en défis.  

 
Le Syndicat vous informera suite à votre mobilisation de 2017, de la situation et des dernières décisions 

et mesures prises par la CFPI, en particulier :  
 
o La baisse des salaires des professionnels à Genève qui sera finalement de 5.1%. La CFPI refuse de 

reconnaître les erreurs de calculs avérées mais avait cependant pris des engagements pour soit 
disant réduire l’impact de l’enquête, tentant de calmer les fonctionnaires et chefs d’agence 
présents lors de la réunion de juillet à Vienne. Force est de constater que les engagements n’ont 
pas été respectés et que la bonne foi n’a pas été de mise. La réduction proposée est toujours 
considérable, inacceptable (5% du salaire correspond à trois semaines de travail) et - en tout état 
de cause - toujours basée sur des calculs erronés;  

o Les actions politiques que nous allons entreprendre ; 
o Les recours légaux que nous allons vous encourager à déposer massivement - le Syndicat sera là 

pour vous soutenir ; 
o La préparation des Fédérations, Associations et syndicats du personnel pour obtenir une révision 

des méthodologies permettant de calculer les salaires aux Nations-Unies.  
 

La bataille devient mondiale 
 

Il est important de noter que le bras de fer que le personnel, dans tous les lieux d’affectation, a depuis 
plusieurs années maintenant avec la CFPI n’est que le symptôme d’un problème plus général qui laisse penser 
que la CFPI a perdu son indépendance et, est à la solde des Etats membres afin de faire des économies à tout 
prix, notamment sur le dos du personnel, visant toutes les catégories dans tous les lieux d’affectation. 
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Les récentes décisions de la CFPI ont rarement été à l’avantage du personnel et ont eu pour effet une 

dégradation flagrante des conditions d’emploi pour les professionnels et les services généraux, notamment au 
Caire, à New Dehli, à Tokyo, à Moscou et à Bangkok – ainsi que du personnel des missions de maintien de la 
paix. Ceci s’ajoute à la réduction des prestations octroyées aux professionnels (le fameux « Compensation 
Package ») entrée en vigueur en janvier 2017, laquelle a été remise en cause par le Tribunal de l’ONU dans de 
récents arrêts. 

 
Nous vous informerons donc des actions que votre syndicat envisage en partenariat avec tous les 

syndicats et associations du personnel des deux fédérations des Nations Unies pour en finir avec cet organe 
incapable de reconnaitre ses erreurs et de tenir sa parole, devenant la honte du système commun. 

 
Vue la situation, nous ne sommes pas à l’abri de nouvelles décisions encore plus drastiques ! 

 

Vous devez être là car :  
 

Si le Secrétaire général des Nations Unies veut une réforme générale, il doit aussi reformer la CFPI et 
instaurer un véritable système de relations professionnelles dans lequel les représentants du personnel soient 
respectés. 

 
C’est le premier RDV d’une série de mobilisations qui monteront en puissance jusqu’à ce que nous 

soyons entendus : 
 

 22 février : Assemblée générale du Syndicat du personnel de l’OIT. 
 

 27 février : première mobilisation générale du personnel pendant la réunion de l’ACPAQ (Comité 
consultatif de la CFPI sur les question d’ajustement de poste) avec le lancement d’une motion de 
défiance contre la CFPI et une résolution concernant les prochaines actions à venir pouvant inclure des 
arrêts de travail début mars, allant jusqu’à la grève générale. 

 

Le rouge passe au noir!  Ce n’est pas bon signe! 
 

Ce n’est que tous ensemble que nous parviendrons à nos fins. 
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